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La Déclaration de l'OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, adoptée en 1998 et amendée en 2022,  est l'expression de l'engagement des gouvernements, des organisations d'employeurs et des organisations de travailleurs de promouvoir les valeurs humaines fondamentales - valeurs vitales pour notre vie économique et sociale. Elle énonce les obligations et les engagements découlant de l’appartenance à l’OIT, à savoir:

	la liberté d'association et la reconnaissance effective du droit de négociation collective;
	l'élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire;
	l'abolition effective du travail des enfants;
	l'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession;
	un milieu de travail sûr et salubre.




Cet engagement est renforcé par une procédure de suivi. 
Suivi de la Déclaration

Le suivi de la Déclaration a pour objet d’encourager les efforts déployés par les Membres de l’Organisation en vue de promouvoir les principes et droits fondamentaux consacrés par la Constitution de l’OIT ainsi que par la Déclaration de Philadelphie et réitérés dans la Déclaration de 1998.



Les deux volets de ce suivi feront appel aux procédures existantes:

	Le suivi annuel concernant les conventions fondamentales non ratifiées impliquera simplement un certain réaménagement des modalités actuelles de mise en œuvre de l’article 19, paragraphe 5 e), de la Constitution.
	Le Rapport global sur les principes et droits fondamentaux au travail permettra d’informer la discussion récurrente à la Conférence des besoins des Membres, de l’action menée par l’Organisation et des résultats obtenus dans la promotion des principes et droits fondamentaux au travail.


Il y a un troisième volet pour donner de l'effet à la Déclaration, les projets de coopération technique qui sont conçus pour identifier les besoins en relation avec la Déclaration et pour renforcer les aptitudes locales, mettant de cette façon les principes en pratique.
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						L'élimination effective du travail des enfants

						

						
				
					
										
									
									[image: ]
									
									
						
					
						Discrimination au travail

						L'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession
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						20ème anniversaire de la Déclaration de l'OIT de 1998

						La Déclaration relative aux droits et principes fondamentaux au travail de 1998 - Un levier puissant pour l’OIT

						

						
							Ce livre explique de quelle manière l’OIT a relevé les défis de la mondialisation en matière de droits sociaux et du travail après que la fin de la Guerre froide et les nouvelles technologies de l’information ont modifié la pratique des relations économiques et du commerce au niveau international. On a ainsi pu retracer ici la réaction de l’organisation face au recours persistant au travail des enfants et au travail forcé, à la discrimination et au déni des droits syndicaux. Le résultat en a été la Déclaration de 1998 de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail. La ratification des conventions de l’OIT sur ces droits a atteint des niveaux record.
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